






















































PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

DU 17 MAI 2022

L’an 2022, le 17 mai

12.24 FILMS

Société par actions simplifiée au capital de 6600 euros - Siège Social : 165 avenue Félix Faure 69003 Lyon

RCS de Lyon : 847 496 726 (00013)

Les Associés de la Société par actions simplifiée, 12.24 FILMS, au capital de 6 600 (six mille six cent) euros, divisé en

660  (six  cent  soixante)  parts  de  10  (dix)  euros  chacune,  se  sont  réunis  en  Assemblée  Générale  Ordinaire  sur

convocation du président.

Sont présents :

 Monsieur Maxime Fossier à hauteur de 220 (deux cent vingt) parts. Pour une valeur de 2200 €

 Madame Nidia Santiago-Mauger, à hauteur de 110 (cent dix) parts. Pour une valeur de 1100 €

 Madame Marianne Chazelas, à hauteur de 220 (deux cent vingt) parts. Pour une valeur de 2200 €

 Madame Edwina Liard, à hauteur de 110 (cent dix) parts. Pour une valeur de 1100 €

Le total des parts présents ou représentés est de 660 parts (100%), soit les 2 tiers requis sont atteints.

Les  associés  présents  et/ou  représentés  ont  signé  la  feuille  de  présence  qui  est  annexée  au  présent  procès-

verbal. Cette Assemblée Générale Ordinaire se fait au moyen d'une visioconférence.

Le Président, rappelle que les associés sont réunis à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour suivant     : 

1. Rapports de la Gérance sur la situation et l'activité de la société durant l'exercice social clos le 31 décembre

2021,

2. Examen des comptes et du bilan dudit exercice, affectation des résultats dudit exercice

3. La rémunération du dirigeant.

Le Président dépose sur la table     : 

1. le rapport de la gérance sur les opérations de l'exercice clos le 31 décembre 2021,

2. la liasse fiscale, le compte de résultats, le bilan et l'annexe arrêtés au 31 décembre 2021, 

La discussion s’engage entre les associés et, personne ne demandant plus la parole, le Président met successivement

aux voix les résolutions suivantes :

Première  résolution     :  Rapport de la Gérance

L'Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport de la Gérance, et pris connaissance des comptes et

du bilan  de l'exercice  social  clos  le  31  décembre 2020,  les  approuve tels  qu'ils  ont  été  présentés,  ainsi  que les



opérations qu'ils contiennent. 

L’assemblée adopte cette résolution par 660  voix sur 660 .

Deuxième résolution : Examen des comptes et du bilan 2020

L'Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport de la Gérance, approuve ledit rapport ainsi que le

bilan et les comptes de l'exercice,  tels  qu'ils ont été présentés par la Gérance, et  qui  font apparaître, pour ledit

exercice, une perte de 1 209 Euros.

L'Assemblée Générale décide d'affecter la totalité du résultat de l'exercice au poste de Report à nouveau.

L’assemblée adopte cette résolution par 660  voix sur 660.

Troisième résolution : La rémunération du Président pour ses fonctions

Après avoir pris connaissance du rapport de gestion, l’assemblée décide d’attribuer au Président une rémunération 
forfaitaire brute de équivalente au SMIC horaire pendant les 3 prochaines années.

L’assemblée adopte cette résolution par 660 voix sur 660 .

L’ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, la séance est levée à 15h10.

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal, qui a été signé par tous les associés, après lecture

présents et représentés.

Maxime Fossier – Président 

Madame Nidia Santiago-Mauger – Directrice générale

Madame Marianne Chazelas - Associée

Edwina Liard - Associée

ANNEXE 1



FEUILLE DE PRESENCE

Maxime Fossier – Président 

Madame Nidia Santiago-Mauger – Directrice générale

Madame Marianne Chazelas - Associée

Edwina Liard - Associée



12.24 FILMS
Société par actions simplifiée au Capital de 6 600 Euros

Siège Social : 165 avenue Félix Faure 69003 Lyon
R.C.S LYON : 847 496 726

RAPPORT SPECIAL DE LA PRESIDENCE SUR LES CONVENTIONS PASSEES
ENTRE LA SOCIETE ET LA GERANCE OU LES ASSOCIES

AU COURS DE L'EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2021

Mesdames, Messieurs, 

En exécution des dispositions de l'article L.223-19 du Code de Commerce et de l'article 35 du décret du 23 Mars
1967, j'ai l'honneur de porter à votre connaissance que les conventions suivantes ont été conclues au titre de
l'exercice clos le 31 décembre 2021 :

 Monsieur  Maxime FOSSIER,  associé  et  président,  a  perçu la somme de 3960 euros bruts  à titre de
salaire. 

Présentation des états financiers

Je vous précise que les états financiers qui vous sont présentés ne comportent aucune modification, en ce qui
concerne la présentation des comptes et les méthodes d’évaluation, par rapport à l’exercice précédent.

Activité de la société au cours de l’exercice :

Lors du troisième exercice de la société il est à noter : 

 L'obtention de trois aides à la production : 

- Auvergne Rhône Alpes - 45000€ - pour La recette du Ceviche 

- Bretagne SACEM - 2500€ - pour Carcasonne-Acapulco 

- CNC (CVS) – 10 000€ - pour Conte Sauvage 

- CNC (FAIA) – 15 000 € pour Icare n'a pas d'ailes

 La société a accueilli un projet en tant que prestataire : le court-métrage SCALE produit par Melocoton. 

 La production du film  Discussion animée entre entendeurs de voix a débuté en février 2021 et s''est
achevée en décembre 2021.

Pour rappel, afin de pallier aux besoins de trésorerie en 2019, il avait été procédé aux avances suivantes :

 Maxime FOSSIER : 2000 €

 Marianne CHAZELAS : 7000 €

Le remboursement de l'avance de trésorerie de Marianne Chazelas à hauteur de 5000 € n'a pas été remboursé
en 2021, celui-ci devra être envisagé en 2022 sous réserve d'une trésorerie suffisante. Cette somme correspond
à une avance pour le développement du film Carcassonne-Acapulco.



Évolution prévisible et perspectives d’avenir pour 2022 :

 Le financement des films déjà aidés va se poursuivre lors de l'exercice 2022. 

 Le tournage de Conte Sauvage va débuter à l'automne 2022 en région Hauts de France.

 Le tournage de Burning Bones qui devait débuter en région Sud à l'été 2022 est repoussé à une date
indéterminée. 

 Le suivi de deux séries à l'état de concept a débuté et le travail d'écriture devrait se poursuivre durant
toute l'année 2022. 

Événements importants survenus depuis la clôture de l’exercice

 La société  12//24 films va  accueillir  la  fabrication du film Box Cutter  produit  par  Ikki  Films jusqu'à
décembre 2022.

 Métaphysique  des  Tubes :  Pour  faire  suite  au  rapport  de  gérance  de  2020  et  au  contrat  de  co-
production de développement signé lors de la fabrication du pilote, la société 12//24 Films attend des
informations concernant le financement et la fabrication du long métrage et de son implication dans ce
projet.  

 Sauvage ! : La société 12//24 Films n'assurera aucune prestation pour la fabrication des décors et des
prises de vues.

 La société 12//24 Films a réalisé une Exposition/Atelier pour le compte du Pôle Pixel et de la Métropole
de Lyon en février 2022. 

 La société a également réalisé des ateliers avec le collège du Tonkin et La Cinéfabrique.

 Il a été proposé à la société 12//24 Films de conseiller et d'apporter son soutien à l'association 1071
dont l'objectif est la création d'un Tiers-Lieu au cœur de la région du Champsaur. Ce projet regroupant
de multiples activités  veut installer une résidence de création ainsi  qu'un atelier et des plateaux de
prises de vue pouvant accueillir des tournages en stop-motion. 

Activités de recherche et développement :

Nous avons terminé le développement en collaboration avec l'école supérieure d'ingénieurs informatique 3iL un
progiciel permettant la gestion de production et de tournage d'un film en stop motion. Les futurs tournages
seront une occasion de tester le programme en conditions réelles.

Proposition d’affectation du résultat

Ainsi que vous pouvez le constater, déduction faite de toutes charges et de tous impôts et amortissements, les
comptes qui vous sont présentés font ressortir une perte de 1 209  euros. La société n'est donc pas imposable au
titre de l'impôt sur les bénéfices.

Dividendes antérieurement distribués

Selon les dispositions de l’article 243 bis du CG.I., je vous rappelle qu’il n’a été procédé à aucune distribution de
dividendes au titre de l'exercice précédent.



Conclusion

J’espère que les résolutions qui vous sont proposées recevront votre agrément et que vous voudrez bien donner
quitus de sa gestion au Président pour l’exercice écoulé.

Le Président,


